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Cette déclaration nominative est adressée au plus tôt dans
les 8 jours précédant la date prévisible de l’embauche 
et au plus tard à l’instant qui précède celle-ci.
La Déclaration Unique d’Embauche (D.U.E) permet 
de regrouper les formalités d’embauche sur un support
unique auprès d’un seul interlocuteur :

- s’il s’agit d’un salarié relevant du régime de sécurité
sociale, la déclaration devra être adressée à l’URSSAF
• Téléchargement du document sur le site portail des
URSSAF www.urssaf.fr ou le portail officiel des déclara-
tions sociales www.net.entreprises.fr
• Par Minitel 3614 embauche 69
Dans les 5 jours suivants celui de la réception de la
déclaration, l’URSSAF adresse à l’employeur un document
accusant réception de la déclaration. 
L’employeur est tenu de présenter cet accusé de récep-
tion aux agents de contrôle et doit être conservé jusqu’à
la délivrance du premier bulletin de paie.
Un récépissé est remis au salarié qui doit pouvoir le pré-
senter aux agents de contrôle jusqu’à délivrance du pre-
mier bulletin de salaire.

- s’il s’agit d’un salarié agricole, la D.U.E sera adressée à
la Caisse de Mutualité Agricole.
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 : URSSAF, MSA, DDTEFP, ITT, ITEPSA
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���� amendes prévues pour les contraventions 
de 5ème classe

Vous n’êtes dispensé de cette déclaration que si
vous recrutez par le Chèque Emploi pour les TPE
(CETPE) ou pour Titre Emploi Entreprise (TEE) voir la partie
aides à l’embauche

(D.U.E)
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www.travail.gouv.fr 
>  informations pratiques 
> fiches pratiques 
> embauche 
> formalités 
> la déclaration unique 

d’embauche

Etabli par l’employeur, le Registre Unique du Personnel
(R.U.P.) permet de s’assurer de la transparence des
emplois dans chaque établissement de l’entreprise. 
Tous les salariés (y compris les travailleurs temporaires)
doivent y  figurer dans l’ordre d’embauchage. Les
«extras», les salariés sous contrat à durée déterminée font
l’objet d’une inscription pour chaque période de travail.

Il comporte des mentions obligatoires concernant 
l’identification des salariés, leur qualification, 
les dates d’embauche et de départ, la nature des contrats
de travail et les références des autorisations de travail pour
les personnes de nationalité étrangère. 
Ce registre doit être complété lors de chaque embauche 
et être conservé dans l’entreprise 5 ans après le départ 
du salarié.

Il est tenu de manière infalsifiable (encre et non crayon 
à papier) et sans rature ni surcharge.

Il doit être tenu à la disposition des agents 
de l’inspection du travail chargés du contrôle 
dans l’établissement. 
Il n’a pas à être chez le comptable.

�� 		 ����
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 : DDTEFP, ITT, ITEPSA
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���� amende prévue pour les contraventions 
de 4ème classe

(R.U.P)
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www.travail.gouv.fr 
> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> embauche 
> formalités
> le registre unique 

du personnel



Toute opération d’introduction de travailleurs étrangers extra
communautaires en France est confiée à l’Agence
Nationale de l’Accueil des Etrangers et des
Migrations (ANAEM).

Lors de l’embauche d’un étranger, l’employeur, mis à part
le respect des obligations applicables pour toute embauche
(DUE, contrat de travail...), doit vérifier que ce dernier est
en possession :
• d’un titre en cours de validité l’autorisant à exercer une

activité salariée en France (sauf s’il s’agit d’un ressortis-
sant de l’Union Européenne ou de l’Espace Economique
Européen),

• d’un certificat attestant du contrôle médical obligatoire. 

Le salarié étranger peut demander une traduction de son
contrat de travail dans sa langue.

�� 		 ����
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 : ANAEM, DDTEFP (service MOE), ITT, ITEPSA
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����
sanctions pénales, amendes : (15 000 € par salarié,
emprisonnement) 
et civiles (indemnité à verser au salarié)
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www.travail.gouv.fr 
>  informations pratiques 
> fiches pratiques 
> embauche 
> formalités 
> recrutement 

d’un étranger

Sont interdits par la loi :

� le travail dissimulé 
- absence de déclarations obligatoires (DUE, CETPE)
- absence de remise de bulletins de salaire,
- dissimulation d’heures (c’est à dire : mention d’un

nombre d’heures inférieur à la réalité sur le bulletin 
de salaire).

� le prêt de main-d’œuvre à but lucratif en dehors 
du cadre du travail temporaire ou des associations 
intermédiaires

� l’emploi d’étrangers extra communautaires 
sans titre de travail.

�� 		 ����
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 : DDTEFP (sections d’inspection compétentes 
territorialement) ITT, ITEPSA
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����
sanctions pénales : emprisonnement, amendes
exclusion des aides publiques : refus pendant une durée
maximale de 5 ans par l’administration des aides publiques
à l’emploi et à la formation professionnelle
indemnités de rupture à verser au salarié

���
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www.travail.gouv.fr 
>  informations pratiques 
> fiches pratiques 
> embauche 
> formalités 
> les sanctions liées 

au travail illégal



� les réductions générales de cotisations patronales de
sécurité sociale (dites aussi « allégements Fillon »)
votées par les lois de finances annuelles : pour 2005,
elles s’élèvent à environ 26% du salaire au niveau 
du SMIC horaire – voir URSSAF (www.urssaf.fr) 
ou la MSA pour les professions agricoles.

� suite à l’exonération ACCRE, il y a possibilité d’une 
prolongation de celle ci pendant 24 mois si micro 
entreprise.

� les exonérations ou allégement de charges sociales 
complémentaires mises en œuvre dans certaines zones
du territoire :

• Zones de redynamisation urbaine ZRU,
• Zones de revitalisation rurale ZRR,  
• Et zones franches urbaines ZFU

Pour connaître les zones, www.ville.gouv.fr  
puis i.ville.gouv.fr ou contacter la mairie 
ou la DDTEFP/service Exonérations, IT, ITEPSA

Par ailleurs, pour connaître les exonérations fiscales 
ou les crédits d’impôts, vous rapprocher des services 
fiscaux (www.impots.gouv.fr)

��
��������
���
������	��
���
�
	��������
�
������


7

������ 

��		 ������ ������

�� �������� 

������ ��


www.travail.gouv.fr 
> informations pratiques
> fiches pratiques 
> embauche 
> rémunération 
> l’allègement de charges 

patronales sur les bas 
et moyens salaires

Tout employeur doit adhérer à un service de santé au
travail.

Tout salarié fait l’objet d’un examen médical avant 
l’embauchage s’il relève de la surveillance spéciale 
ou au plus tard avant l’expiration de la période d’essai 
qui suit l’embauche.

Chaque salarié bénéficie d’examens médicaux 
périodiques, au moins tous les 24 mois
(cette période est réduite lorsque les salariés sont soumis
à une surveillance renforcée).

Les salariés doivent bénéficier d’un examen par le 
médecin du travail après une absence pour cause 
de maladie professionnelle, après un congé maternité,
après une absence d’au moins 8 jours pour cause 
d’accident du travail, après une absence d’au moins 
21 jours pour cause de maladie ou d’accident non 
professionnel et en cas d’absences répétées pour raison 
de santé.

Ces examens médicaux ont pour but de s’assurer que 
le salarié est médicalement apte au poste de travail
et de proposer éventuellement des adaptations du poste
ou l’affectation à d’autres postes.

�� 		 ����
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 : DDTEFP (les sections d’inspection), ITT, ITEPSA
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���� amendes prévues pour les contraventions 
de 5ème classe
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www.travail.gouv.fr 
> informations pratiques
> fiches pratiques 
> embauche 
> santé/conditions de travail 
> prévention 
> la médecine 

du travail



� Le contrat de professionnalisation unifie le dispositif
des contrats d’insertion en alternance.
Il vise à favoriser l’insertion professionnelle des jeunes de
moins de 26 ans et des demandeurs d’emploi de 26 ans
et plus et à leur permettre d’acquérir une qualification pro-
fessionnelle en alternance avec un contrat à durée indéter-
minée ou un contrat à durée déterminée dont le salaire
minimum est calculé en pourcentage du SMIC ou du salai-
re minimum conventionnel en fonction de l’âge et du
niveau de formation.
Les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA)  pren-
nent en charge les actions d’évaluation, d’accompagne-
ment et de formation sur la base de forfaits horaires pré-
vus soit par la loi sur la formation tout au long de la vie,
soit par l’accord de branche dont l’entreprise relève.
Négociation à prévoir avec l’organisme de formation et
l’OPCA. Contrat complet et signé à déposer à l’OPCA dans
les 5 jours suivant l’embauche.

�� 		 ����



��

 : DDTEFP/Service Formation Tout au Long de la
Vie ou votre OPCA

� le contrat jeune en entreprise ou le soutien 
à l’emploi des jeunes en entreprise (SEJE) vise à faciliter
l’embauche en contrat à durée indéterminée de jeunes 
en difficulté (jusqu’à 23 ans ou 25 ans selon les cas), 
de niveau de formation inférieur ou égal au baccalauréat, 
à temps plein ou à mi-temps. Le formulaire de demande
d’aide au contrat jeune en entreprise doit être rempli et
adressé à l’Assédic au plus tard dans le délai d’un mois sui-
vant l’embauche. Ce contrat ouvre droit à une aide finan-
cière de l’Etat versée trimestriellement par l’Assédic  de
150 € à 300 € par mois (si le jeune bénéficie d’un accom-
pagnement CIVIS, signé par la mission locale qui 
suit le jeune).
Cette aide est dégressive : à taux plein les deux premières
années, 50% la troisième année.
Des actions de formation (sur le plan de formation et/ou
le Droit Individuel à la Formation ( DIF) et de Validation
des acquis et de l'expérience professionnelle( VAE) sont
recommandées.

�� 		 ����



��

 : ANPE la plus proche de l’entreprise,
DDTEFP/service Soutien à l'Emploi des Jeunes en
Entreprise ( SEJE), Assédic

9

� Le Contrat Initiative Emploi (C.I.E) destiné à permet-
tre un retour rapide à l’emploi durable des personnes 
rencontrant des difficultés importantes d’accès à l’emploi.
Une convention doit être signée entre l’ANPE et l’entreprise
avant l’embauche du salarié.
Ce contrat ouvre droit pour les employeurs concernés à un
certain nombre d’aides.
Avec le salarié bénéficiaire, vous devez signer un véritable
contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée, à
temps plein ou à temps partiel, assorti d’une rémunération
au moins égale au SMIC. Des actions de formation ou
d’accompagnement spécifiques peuvent être prévues dans
la convention entre l’entreprise et l’ANPE.
A noter l’obligation pour l’employeur de respecter un cer-
tain nombre de formalités, en particulier la signature préala-
ble d’une convention avec l’ANPE. La durée maximale de la
convention est de 24 mois.

�� 		 ����



��

 : ANPE la plus proche de l’entreprise, DDTEFP
service ARTE, ITT, ITEPSA

� Le CI-RMA vise à faciliter l’insertion professionnelle des
bénéficiaires du RMI, de l’ASS ou de l’allocation parent isolé
depuis au moins 6 mois dans les 12 derniers mois, qui
rencontrent des difficultés particulières d’accès à l’emploi.
La personne embauchée bénéficie d’un contrat à durée
déterminée ou d’un contrat de travail temporaire, à temps
partiel (20 h minimum/semaine) ou à temps plein, d’une
durée de 6 mois au moins et renouvelable jusqu’à 18
mois maximum.
L’employeur doit conclure avant l’embauche une conven-
tion avec l’ANPE ou le Conseil Général et bénéficie, pour
chaque contrat d’une aide spécifique (aide financière égale
au montant du RMI pour une personne isolée). Le bénéfi-
ciaire du CI-RMA perçoit son salaire de l’employeur ; il peut
selon les cas conserver un complément d’allocation.
Le CI-RMA peut faire l’objet d’une suspension ou d’une
rupture anticipée dans certaines situations.
Des actions de formation ou de validation des acquis de
l’expérience sont recommandées.

�� 		 ����
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 : ANPE la plus proche de l’entreprise,
DDTEFP/service Insertion publics en difficulté, ITT, ITEPSA,
Conseil Général/service Insertion
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� le recrutement de personnes handicapées 
reconnues par la COTOREP

recruter un travailleur reconnu handicapé par la COTOREP
ouvre droit à certaines aides :
- un abattement de salaire pour les personnes classées en

catégorie B ou C 
- des aides techniques et financières de l’AGEFIPH et de

l’Etat destinées :

à l’employeur :
• prime à l’insertion, 
• aide à l’aménagement des postes de travail, 
• aide à l’accessibilité des lieux de travail, 
• la mesure diagnostic et conseils

au salarié :
• prime à l’insertion, 
• complément de ressources, 
• participation à l’acquisition de matériel, 
• contribution au coût d’un transport spécialisé, 
• permis de conduire ou achat d’un véhicule

�� 		 ����



��

 : (AGEFIPH) Association pour la Gestion, l'emploi
des Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Handicapés,
DDTEFP/service Travailleurs Handicapés
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www.travail.gouv.fr 
> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> travailleurs handicapés

� Le contrat d’apprentissage permet de recruter 
des jeunes de moins de 26 ans révolus (moins de 30 ans
si la personne est handicapée) qui bénéficient d’une 
formation alternée dans un centre de formation d’apprentis
(pour la partie théorique) et en entreprise (pour la partie
pratique).
Les apprentis sont des salariés sous contrat à durée déter-
minée (1 à 3 ans selon l’objectif et le cursus) qui perçoi-
vent une rémunération calculée en pourcentage du SMIC
ou de salaire minimum conventionnel en fonction de leur
âge, de leur progression dans les cycles de formation.
L’entreprise peut bénéficier d’aides financières (Région
Rhône-Alpes/direction de l’apprentissage), de crédits d’im-
pôts (Direction des Services Fiscaux).
L’employeur doit se rapprocher des Chambres de
Commerce ou de la Chambre des métiers pour retirer,
compléter le dossier (déclaration de formation et contrat
d’apprentissage).

�� 		 ����



��

 : Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon,
Chambre de Commerce et d’Industrie de
Villefranche/Saône, Chambre des métiers, DDTEFP/service
Apprentissage, ITT, Chambre d’agriculture et ITEPSA, ANPE
ou mission locale la plus proche de l’entreprise.
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www.travail.gouv.fr 

> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> contrats de travail 
> contrats de travail aidés 
> CIE > CI-RMA > le 

contrat de profes-
sionnalisation



Le chèque emploi peut être utilisé par les très petites
entreprises leur permettant ainsi de s’acquitter des prin-
cipales obligations administratives liées au recrutement
et à l’emploi de salariés.
Sont concernées les entreprises de métropole (sauf les
entreprises de spectacles vivants ou entreprises agricoles)
dont l’effectif n’excède pas 5 salariés.
Avec l’utilisation du chèque et l’envoi à l’organisme 
habilité (URSSAF) des éléments du chèque-emploi, 
l’employeur est réputé avoir satisfait à certaines obligations 
• celle du contrat de travail à durée indéterminée, déter-

minée ou à temps partiel,
• celles du bulletin de salaire et la déclaration préalable

à l’embauche,
• celle du certificat de travail en fin de contrat.
Reste à réaliser : la visite médicale avant l’embauche 
ou au plus tard avant l’expiration de la période d’essai.
Le chèque–emploi pour les très petites entreprises 
comporte un moyen de paiement afin de rémunérer les
salariés, lequel sera régi par les dispositions des différentes
réglementations.
Une assistance et une information gratuite aux entreprises
souhaitant adhérer à ce service sont proposés par les
experts comptables, le secteur bancaire… 
Le recours à ce service d’aide permettra d’obtenir
le calcul des rémunérations dues aux salariés, ainsi 
que l’ensemble des cotisations et contributions d’origine
légale ou conventionnelles.

�� 		 ����



���� : URSSAF de Lyon
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www.travail.gouv.fr 

> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> embauche 
> formalités 
> le chèque-emploi «très 

petites entreprises»

� le recrutement ou la promotion ou la formation
de femmes dans des métiers ou des qualifications où
elles sont peu représentées.

A l’appui d’un contrat de travail, une entreprise peut signer
un contrat de mixité avec la salariée bénéficiaire et l’Etat.
L’entreprise percevra une aide de l’Etat pour chaque contrat
pouvant s’élever jusqu’à 50% du coût pédagogique d’une
formation ou d’un aménagement de poste de travail.

�� 		 ����
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 : DRDFE Délégation régionale aux droits des
femmes et à l’égalité ou DDTEFP (service renseignements) 
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www.travail.gouv.fr 

> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> égalité professionnelle/

discrimination
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Dans les entreprises métropolitaines de moins de 
10 salariés ou employant des salariés dont l’activité 
n’excède pas 100 jours par année civile (700 h de travail
maximum dans la même entreprise), le Titre Emploi
Entreprise permet aux employeurs d’effectuer l’ensemble
des formalités de déclaration auprès de l’URSSAF, 
de l’Assedic, des caisses de retraite complémentaire 
et de prévoyance.
Une demande d’adhésion est disponible auprès d’un des 
3 centres nationaux T.E.E. Elle est téléchargeable à partir 
du site www.urssaf.fr. Dès l’enregistrement de l’adhésion,
vous recevrez un carnet de volets «identification du
salarié» et un carnet de «volets sociaux» pour accomplir 
vos  déclarations.
Il permet d’accomplir les formalités liées à l’embauche (DUE).
Ainsi le TEE vaut rédaction du contrat de travail 
s’il y a lieu, établissement des bulletins de paie et certificat
de travail.
Il ne dispense pas à l’embauche, de l’obtention d’une auto-
risation de travail pour les ressortissants étrangers et de la
visite médicale préalable à l’embauche.

�� 		 ����
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 : URSSAF, MSA, les centres nationaux titre
emploi-entreprise (Lyon pour l’hôtellerie restauration,
Bordeaux pour le BTP, Paris pour les autres secteurs)

T.E.E ou TESA pour l’agriculture
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Le contrat de travail à durée déterminée doit être établi
par écrit et comporter la définition précise de son motif ; 
à défaut, il est réputé conclu pour une durée indéterminée.
Quel que soit le motif pour lequel il est conclu, un CDD 
ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet de pourvoir 
durablement à un emploi lié à l’activité normale 
et permanente de l’entreprise.

On peut embaucher en CDD : 
• pour le remplacement d’un salarié absent,
• dans l’attente de la prise de fonction d’un nouveau

salarié en CDI,
• pour accroissement temporaire de l’activité

de l’entreprise,
• pour effectuer des travaux à caractère saisonnier

(qui sont normalement amenés à se répéter chaque
année dans une entreprise en fonction du rythme 
des saisons ou des modes de vie collectifs).

Le contrat est généralement conclu pour une durée
limitée et précisée. Il prend fin : 
• à la date fixée ,
• en l’absence de terme précis lors du retour du salarié

remplacé, à l’achèvement des travaux qui a justifié sa
conclusion.

Le CDD peut être rompu : 
• si le salarié a trouvé un CDI,
• d’un commun accord,
• s’il y a faute grave de l’employeur ou du salarié,
• en cas de force majeure.

�� 		 ����
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 : DDTEFP (service renseignements), ITT, ITEPSA

(C.D.D.)
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Ce contrat établi par écrit peut être utilisé par la quasi 
totalité du secteur privé dans les entreprises employant 
20 salariés au plus.
Il est  conclu à durée indéterminée avec un aménage-
ment pour les 2 premières années qui permet à l’em-
ployeur de mesurer la viabilité économique et les perspecti-
ves de développement de son entreprise.
Toutes les formalités préalables à l’embauche doivent
être réalisées (déclaration préalable à l’embauche à
l’URSSAF ou la MSA, visite médicale…) sauf exceptions 
à voir, si l’entreprise a recours aux services «chèque emploi
TPE» (applicable pour les entreprises de moins de 5 salariés).
Ce contrat ouvre droit aux exonérations sociales de la loi
Fillon.
La période d’essai proprement dite est de 1 mois (rupture
sans préavis) sauf stipulation contraire de votre convention
collective.
Ce contrat comporte des règles de rupture spécifiques 
pendant les deux premières années. 
La rupture pendant cette période, qu’elle soit à l’initiative de
l’employeur ou du salarié, devra être notifiée par lettre recom-
mandée avec AR.
Lorsque la rupture est à l’initiative de l’employeur, le salarié
effectuera un préavis dont la durée variera en fonction de
son ancienneté dans l’entreprise. Il bénéficie :
- des sommes restant dues au titre des salaires pour la pério-
de travaillée et de l’indemnité de congés payés,

- d’une indemnité égale à 8% du montant total de la rému-
nération brute perçue depuis la conclusion du contrat,

- d’un accompagnement renforcé par le service public de
l’emploi financé par une contribution de l’employeur à
l’Assédic de 2% du montant total de la rémunération brute.

En cas de rupture du CNE, le même employeur et le même
salarié ne peuvent pas signer un nouveau CNE pendant 
3 mois.

Le CNE ne peut pas être utilisé pour pour-
voir un emploi saisonnier, ou un emploi

pour lequel, il est d’usage de ne pas
recourir au CDI (CDD d’usage).
L’employeur ne peut ni modifier ni
rompre un CDD ou une mission de
travail temporaire pour recourir à un
CNE.

(C.N.E.)

������
��
������������������
Seuls les C.D.I. temps plein n’ont pas l’obligation
d’être écrits.

Par définition, le Contrat à Durée Indéterminée ne prévoit
pas la date à laquelle il prend fin. 
Il peut être rompu sur décision unilatérale 
soit de l’employeur (licenciement), 
soit du salarié (démission).

S’il est verbal, le premier bulletin de salaire fait office de
contrat de travail.
S’il est écrit, il doit être rédigé en langue française.

Il peut comporter une période d’essai et des clauses parti-
culières prévues dans la convention collective applicable ou
convenues entre les parties.

�� 		 ����
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 : DDTEFP (service renseignements), ITT, ITEPSA

(C.D.I.)
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La période d’essai permet à l’employeur de tester 
les aptitudes du salarié à l’emploi proposé et au salarié
d’apprécier si les conditions de travail et d’emploi lui
conviennent. La période d’essai constituant une première
phase du contrat de travail n’est pas prévue par la loi. Elle
peut résulter soit de la convention collective applicable, soit
du contrat de travail.

Elle peut être rompue librement par l’une ou l’autre 
des parties sans délai de préavis (sauf si la convention
collective en prévoit un ). Il n’y a pas nécessité à justifier 
la décision de rompre le contrat. Il est préférable de 
formaliser la rupture de la période d’essai par un écrit.

Le renouvellement d’une période d’essai est possible sous
réserve que la convention collective ou le contrat de travail
le prévoit et que la durée  maximale de l’essai soit respec-
tée. Il faut également qu’il y ait un accord non équivoque
de l’intéressé et que la prolongation ne présente pas un
caractère anormal ou abusif.

Au terme de la période d’essai, le salarié est définitivement
embauché.

La période d’essai faisant partie du contrat de travail, 
elle est obligatoirement précédée de la déclaration 
préalable à l’embauche.

�� 		 ����



��

�� : DDTEFP (Inspection du travail), Représentants 
du personnel

��������	��	��

��

19

������ 

��		 ������ ������

�� �������� 

������ ��


www.travail.gouv.fr 
> informations pratiques 
> fiches pratiques 
> contrats de travail 
> rédaction du contrat 
> la période d’essai 

Le contrat de travail à temps partiel est conclu avec un
salarié dont les horaires de travail sont inférieurs à la
durée légale (ou conventionnelle) du travail pratiquée
dans l’entreprise.

Il doit être obligatoirement écrit et devra mentionner la
qualification du salarié, les éléments de la rémunération, la
durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue, la
répartition de la durée du travail entre les jours de la
semaine, les cas dans lesquels cette répartition peut être
modifiée, les limites concernant l’accomplissement d’heu-
res complémentaires(*), les modalités de communication,
par écrit, des horaires de travail pour chaque journée tra-
vaillée.

Le salarié à temps partiel bénéficie des mêmes droits
que les salariés à temps plein.
Il est comptabilisé dans l’effectif de l’entreprise selon
des règles particulières.

A noter qu’un salarié à temps partiel peut avoir plusieurs
employeurs.
Toutefois, la somme des durées du travail effectuées chez
les différents employeurs ne doit pas dépasser les
durées maximales légales du travail.

(*) Heures complémentaires : heures effectuées au-delà de 
l’horaire de travail à temps partiel prévu entre les signataires 
du contrat.

�� 		 ����
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Fixée à 35 h hebdomadaires (ou 1607 h par an) 
et un maximum de 48 h semaine et 44 h en moyenne
sur 12 semaines consécutives, elle est applicable 
à la plupart des entreprises et des salariés.

C’est une durée de référence, celle à partir de laquelle,
les heures supplémentaires et le chômage partiel sont 
calculés. Pour vérifier si la durée légale du travail est ou
non atteinte, il faut comptabiliser le temps de travail effectif.

Sauf dérogation, les durées maximales de travail sont fixées
à 10h/jour et 48h/semaine.

Dans certains secteurs, comme l’hôtellerie - restauration,
s’applique une durée dite d’équivalence. C’est-à-dire une
durée de travail supérieure (par ex. 39 h) qui est considé-
rée comme équivalente à la durée légale de 35 h. Dans ce
cas, le calcul des heures supplémentaires se déclenche
après la 39e et non la 35e heure. 

�� 		 ����
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Pour connaître les règles applicables au droit du travail en
général et au contrat de travail en particulier, il faut se
reporter au code du travail mais également à la convention
ou à l’accord collectif dont l’entreprise relève. Pour savoir
quelle convention ou quel accord s’applique pour votre
entreprise, il faut vérifier  :

- son champ d’application et se reporter éventuellement 
au code NAF (Nomenclature Agence française) 
de l’entreprise

- l’existence d’une obligation pour l’entreprise d’appliquer
les dispositions conventionnelles.

Toutefois, l’activité effective et principale exercée par
l’entreprise demeure le vrai critère d’application de la
convention ou de l’accord.

Un exemplaire actualisé de la convention collective doit
être tenu à la disposition des salariés.

L’intitulé de la convention et ses modalités de consultation
par les salariés doivent faire l’objet d’un affichage dans 
l’entreprise.

�� 		 ����
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�� : fédération professionnelle d’employeurs, 
organisations syndicales, DDTEFP, ITT, ITEPSA. 
Pour se procurer une convention collective, s’adresser 
à la Documentation Française, 
165 Rue Garibaldi 
69003 Lyon 
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Un salarié ne peut pas travailler plus de 6 jours 
consécutifs. Un jour de repos doit lui être octroyé chaque
semaine en principe le dimanche
(24 h auxquelles s’ajoute un repos quotidien de 11 h). 

Certaines conventions collectives peuvent prévoir 
un repos hebdomadaire supérieur à une journée 
par semaine.

Deux types de dérogation existent :
• les dérogations permanentes

> les entreprises concernées peuvent ainsi avoir 
une activité le dimanche tout au long de l’année.

• les dérogations temporaires
> elles sont autorisées ponctuellement par le Préfet 

ou le Maire.
Dans certains cas, des compensations doivent être accor-
dées aux salariés.



�� �� ��

������ 

���� le non-respect des règles relatives au repos
dominical peut entraîner la fermeture de l’établissement,
des sanctions civiles et /ou pénales
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Les jeunes de 16 à moins de 18 ans (salariés ou accueillis
en entreprise dans le cadre d’un stage d’initiation ou d’ap-
plication en milieu professionnel) bénéficient de règles
spécifiques en matière de :
• durée quotidienne et hebdomadaire du travail (pas plus

de 8 h par jour, pas plus de 35 h par semaine)
• pause quotidienne (30 minutes consécutives avant que

la plage de travail n’atteigne 4h et demie)
• repos quotidien (12 h pour un jeune de 16 à moins de

18 ans et 14 h si le jeune a moins de 16 ans) et hebdo-
madaire (2 jours de repos consécutifs chaque semaine).

Des dérogations sont possibles dans certains métiers pré-
cis. (voir le Code du travail ou les accords collectifs éten-
dus).
En effet, la convention, l’accord collectif de branche étendu
applicable à l’entreprise, l’accord d’entreprise ou d’établis-
sement, peut prévoir pour les jeunes, d’autres modalités de
repos lorsque les caractéristiques particulières de l’activité
le justifient. Dans tous les cas, le jeune doit bénéficier d’au
moins 36 h consécutives de repos par semaine. 

�� 		 ����
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Tout salarié a droit à des congés payés dès lors qu’il 
a travaillé au moins 1 mois ou quelle que soit la durée 
s’il s’agit d’un CDD dans l’entreprise.

Le nombre de jours de congés acquis est calculé en 
fonction du nombre de mois de travail effectués au cours
d’une période de référence, du 1er juin au 31 mai 
de l’année suivante (dans les professions du bâtiment 
et des travaux publics et les professions relevant de caisse
de congés payés, la période de référence pour l’acquisition
des congés est comprise entre le 1er avril et le 31 mars).

Si les jours de congés payés acquis le sont au titre des
jours ouvrables, le salarié capitalise 2,5 jours de congés
par mois de travail effectué pendant l’année de référence,
soit au total 30 jours (5 semaines de 6 jours, même si le
samedi n’est jamais travaillé par le salarié).

Si les jours de congés payés acquis le sont au titre des
jours ouvrés, le salarié capitalise 2,08 jours de congés par
mois de travail effectué pendant l’année de référence, soit
au total 25 jours (5 semaines de 5 jours).

�� 		 ����
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> congés payés.

Le recours au travail de nuit est en principe exception-
nel. Il doit prendre en compte les impératifs de protection
de la sécurité et de santé des travailleurs et doit être justifié
par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité écono-
mique ou des services d’utilité sociale.

Il se situe entre 21 h et 6 h (ou dans la tranche horaire
définie par un accord collectif applicable à l’entreprise). 
Est considéré comme travailleur de nuit tout salarié qui
selon son horaire de travail habituel travaille au moins
trois heures dans la période de nuit, à raison de deux
fois par semaine au moins. 

Il bénéficie alors de différents droits et garanties : limitation
de la durée du travail, repos obligatoire, compensation,
accès prioritaire au travail de jour, surveillance médicale
particulière, prise en compte des obligations familiales.

Tout salarié peut travailler la nuit, excepté les jeunes de
moins de 18 ans. A noter que des mesures particulières 
de protection s’appliquent à la femme enceinte travaillant
la nuit et que certains salariés du secteur des transports
relèvent de dispositions particulières.

�� 		 ����
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Les jours fériés et les ponts :
11 jours de fêtes sont prévus par le contrat de travail : 
- 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, 

Ascension, lundi de Pentecôte, 14 juillet, assomption 
(15 août), Toussaint (1er novembre), 11 novembre, 
Noël (25 décembre).

Hormis le 1er mai, les jours fériés ne sont pas nécessaire-
ment chômés.
A l’occasion des fêtes chômées, l’employeur ou la
Convention Collective applicable à l’entreprise peut accor-
der 1 jour de repos supplémentaire entre un jour férié et
un jour de repos hebdomadaire, appelé « pont » suscepti-
ble de récupération dans les 12 mois, rémunéré ou non.
A défaut de fixation d’une autre date par une convention
ou un accord collectif, la journée de solidarité créée par la
loi du 30 juin 2004 est fixée au Lundi de Pentecôte.

Les congés pour évènements familiaux :
Tous les salariés ont droit, sans condition d’ancienneté, à
des congés pour évènements familiaux (mariage, décès,
naissance). Ces absences sont rémunérées.
• Mariage (ou remariage) du salarié : 4 jours
• Mariage d’un enfant :                   1 jour 
• Naissance (ou adoption) : 3 jours
• Décès du conjoint : 2 jours
• Décès d’un enfant : 2 jours
• Décès du père ou de la mère : 1 jour
• Décès du beau-père ou de la belle-mère : 1 jour
• Décès d’un frère ou d’une sœur : 1 jour

�� 		 ����
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Le salaire est la contrepartie d’un travail fourni.
Il est fixé librement entre l’employeur et le salarié sous
réserve du respect, soit du taux horaire du SMIC, soit
des salaires minimaux prévus par les conventions col-
lectives s’ils sont supérieurs au SMIC.

Le paiement doit intervenir à date fixe une fois par
mois, soit par chèque, soit par virement bancaire. 
Si la somme due est inférieure ou égale à 1500€, 
le salarié peut demander à être payé en espèces.

Un bulletin de paie doit être remis au salarié afin que
celui-ci puisse vérifier l’exactitude des sommes versées.
Sur ce document doivent figurer des informations 
concernant l’employeur, le salarié, l’Urssaf auprès 
de laquelle les cotisations doivent être versées, 
la convention collective applicable.
Doivent également apparaître le nombre d’heures 
travaillées, le taux horaire appliqué, les heures
supplémentaires ou complémentaires effectuées 
avec le taux de majoration applicable.

Voir le rôle de l’URSSAF et MSA si vous avez recruté avec
le CETPE.

�� 		 ����
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La démission permet au salarié de rompre son contrat
de travail de sa propre initiative, à condition de :  
• manifester clairement sa volonté de démission (verbale

ou écrite) et obligatoirement écrite dans le cadre d’un
Contrat Nouvelle Embauche.

• respecter un délai de préavis (période entre la présenta-
tion de la démission et le départ effectif de l’entreprise)
fixé par la convention collective applicable à l’entreprise
ou son contrat de travail.

De son côté, l’employeur peut accorder au salarié une
dispense de préavis (de préférence formalisée par un
écrit) et doit lui remettre des documents de fin de contrat
• un certificat de travail 
• le solde de tout compte (facultatif : le bulletin de salaire

peut faire office de solde de tout compte) 
• l’attestation Assédic. 
Des facilités de recherche d’emploi peuvent être prévues
par la convention collective.

�� 		 ����
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de la DDTEFP, Représentant du personnel, Conseiller des
salariés, Assédic, ITT, ITEPSA

La démission n’ouvre pas de droits au chômage,
sauf situations dérogatoires prévues par l’Assédic.
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de la démission / le droit 
aux allocations chômage 
du salarié démissionnaire

- En cas d’accident ou de maladie non professionnelle,
le salarié peut bénéficier d’un arrêt de travail : le contrat
de travail est alors simplement suspendu.

- Le salarié a pour obligation d’informer l’employeur
sous 48 H et de justifier de son arrêt de travail dans un
délai souvent prescrit par les conventions collectives ou à
défaut un délai raisonnable.

- Le salarié en arrêt de travail perçoit, sous certaines
conditions, des indemnités journalières (I.J.) à compter
du 4ème jour d’arrêt et un complément de salaire versé
par l’employeur. Sauf dispositions conventionnelles plus
favorables, l’intéressé, s’il a plus de trois ans d’ancienneté,
percevra à compter du 11ème jour de maladie, 90 % du
salaire brut pendant 30 jours, les 2/3 du même salaire
pendant les 30 jours suivants (périodes prolongées par
tranches de cinq années d’ancienneté supplémentaires
sans que chacune d’elle ne puisse dépasser 90 jours).

- L’employeur peut organiser une contre-visite
médicale. Si l’état de santé du salarié ne justifie pas l’ar-
rêt de travail, le complément de salaire ne sera pas versé.

- A l’issue de l’arrêt de travail, selon la nature de ce der-
nier et sa durée, l’employeur devra solliciter les services
de santé au travail afin de permettre au salarié de se sou-
mettre à la visite médicale de reprise.

- La maladie ne peut justifier un licenciement, sauf 
inaptitude constatée par le médecin du travail. Seules 
les perturbations engendrées par l’absence prolongée 
ou absences répétées du salarié peuvent constituer 
un motif de licenciement, dès lors que le remplacement
définitif de l’intéressé est nécessaire.

- Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, la
maladie n’est pas assimilée à du travail effectif pour
l’acquisition des congés payés. De même, l’arrêt de tra-
vail aura une incidence sur la prise des congés payés
selon qu’il survient avant ou pendant le départ en congés
du salarié.
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Les dispositions relatives à la sécurité et aux conditions 
de travail sont traitées par le code du travail et de nombreux
textes non codifiés.
Un chapitre préliminaire pose les principes généraux 
de la prévention des risques que les chefs d’établissement 
doivent respecter. Les chapitres successifs traitent de la santé,
de la sécurité, du travail des femmes et des jeunes, 
des opérations de construction.
Vous devez vous y référer pour les points suivants :
- formation à la sécurité
- risques chimiques et biologiques
- manutention des charges
- prévention du risque d’exposition 
aux rayonnements ionisants

- ambiances et aménagement des lieux de travail (aération,
assainissement, ambiance thermique, éclairage, bruit)

- prévention des explosions et incendies
- utilisation des équipements de travail 
et moyens de protection

Par ailleurs, certaines obligations ne sont pas codifiées. 
A ce titre, la prévention du risque électrique (décret du
14/11/1988), les mesures particulières de protection et de salu-
brité applicables aux établissements dont le personnel exécute
des travaux publics et tous autres travaux portant sur les
immeubles (décret du 08/01/1965).

�� 		 ����
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La loi encadre strictement le droit de licencier. En tout état de cause le
motif  (hors période d’essai) invoqué doit reposer sur une cause réelle
et sérieuse, sur des faits objectifs, présenter un caractère sérieux ren-
dant la rupture inévitable.
Le schéma d’une procédure de licenciement est le suivant (hors les 2 premiè-
res années du CNE, voir fiche CNE) :

Convocation par écrit à un entretien préalable, soit par lettre recomman-
dée avec accusé de réception, soit par lettre remise en main propre contre
décharge.
La lettre de convocation doit indiquer l’objet de la convocation (entretien
en vue d’un éventuel licenciement), la date, l’heure et le lieu de cet entretien.
Elle doit également indiquer la possibilité pour le salarié de se faire assister
d’un salarié de l’entreprise (s’il existe des délégués du personnel dans l’entreprise)
ou à défaut d’un conseiller du salarié inscrit sur une liste tenue à disposition
auprès de la Mairie ou de l’Inspection du Travail s’il n’existe pas de représen-
tants du personnel dans l’entreprise. Au cours de l’entretien les motifs du
licenciement envisagé doivent être exposés.
La lettre de notification de licenciement doit  être adressée par recom-
mandé avec accusé de réception au salarié. C’est la date de présentation de
cette lettre par la poste qui marque généralement le point de départ du pré-
avis. Les délais d’envoi de la lettre de convocation à l’entretien et de notifica-
tion du licenciement varient suivant les motifs invoqués pour rompre le
contrat de travail.
Suivant les motifs, le préavis devra être effectué ou pas, donner lieu à paie-
ment ou non.
Une fois le motif déterminé, vous pourrez prendre contact avec le service
ARTE (Accueil Renseignements Travail Emploi) de la DDTEFP afin que la procé-
dure adaptée au motif vous soit expliquée.
En cas de licenciement pour motif économique (dans une entreprise de
moins de 1 000 salariés) l’employeur doit proposer au salarié d’adhérer à la
Convention de Reclassement Personnalisé (cf. Assédic, ANPE) d’une durée
maximale de 8 mois.
Pour tout salarié justifiant généralement d’une ancienneté minimum de deux
ans et faisant l’objet d’un licenciement pour un motif autre que faute grave
ou lourde, vous devrez verser une indemnité de licenciement telle que défi-
nie par le Code du Travail ou la Convention Collective.

Tout licenciement peut être contesté 
devant le Conseil des Prud’hommes.

Si le licenciement touche un salarié repré-
sentant du personnel, l’employeur doit
obtenir l’autorisation de l’Inspection du
Travail pour pouvoir le licencier.
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Les établissements où sont occupés des salariés doivent
être équipés de locaux sanitaires dont l’employeur est
responsable de l’entretien et de la propreté permanente.

• Les vestiaires
Il doit être mis à la disposition du personnel des vestiaires
et des lavabos installés dans un local isolé des locaux de
travail.
Ce local doit être chauffé, disposer d’un éclairage et d’une
ventilation générale.
Par ailleurs, il doit être prévu des vestiaires et des lavabos
séparés pour le personnel masculin et féminin.
Chaque salarié doit disposer d’une armoire vestiaire munie
d’un cadenas et suffisament haute pour permettre de
suspendre un vêtement (armoire spécifique pour le per-
sonnel effectuant des travaux salissants).

• Les cabinets d’aisance
Ces derniers doivent être conformes à la réglementation
(ventilation, chasse d’eau, portes pleines avec dispositif 
de fermeture, poste d’eau, chauffage...).
Dans les établissements occupant du personnel mixte, 
ils doivent être nettement séparés pour le personnel 
féminin et masculin.
Les cabinets d’aisance doivent être nettoyés au moins 
1 fois par jour.
Les toilettes des dames seront munies d’une poubelle.

• La restauration
Il doit être mis à disposition du personnel un local permet-
tant de se restaurer dans de bonnes conditions d’hygiène
et de sécurité si l’établissement occupe au moins 25 sala-
riés désirant manger sur place. Aucun repas ne doit être
pris sur les lieux de travail.
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Cette obligation incombe à tous les employeurs quelle que soit
leur activité et elle est renforcée dans les entreprises à haut risque
industriel. La prévention des risques professionnels doit permettre
de supprimer ou réduire les risques d’accident ou de maladie, aux-
quels les salariés peuvent être exposés. Dans cet objectif, l’em-
ployeur doit :
• évaluer les risques,
• consigner les résultats dans un document unique,
• mettre en œuvre des actions de prévention.

L’évaluation des risques consiste à cerner tous les dangers 
pour la santé et la sécurité des salariés et à analyser les dangers
(les dangers par rapport à un équipement, à une substance...) et les fac-
teurs de risques (conditions de travail, contraintes subies).
Elle est réalisée pour chaque unité de travail au moins une fois 
par an aussi lors du choix des procédés de fabrication, à l’occasion
de l’aménagement des lieux de travail, lors de toute transformation
importante des postes.

Les résultats sont consignés dans un document unique qui dres-
se l’inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail.
L’employeur pour rédiger ce document  peut s’appuyer sur les dif-
férentes informations disponibles dans l’entreprise (analyse des
risques réalisée par le CHSCT, liste des postes de travail à risques particuliers,
fiche d’entreprise établie par le médecin du travail…).
Il répond à 3 exigences : cohérence, lisibilité, traçabilité et doit être
tenu à disposition des agents de contrôle de l’inspection du travail.

Le programme des actions détaille les mesures à prendre au
cours de l’année à venir en matière de protection des salariés et
d’amélioration des conditions de travail. Il est présenté au moins
une fois par an au CHSCT ou à défaut aux délégués du personnel.
L’employeur doit organiser la formation à la sécurité des salariés.
(lors de son embauche, en cas de changement de poste, à la demande 
du médecin du travail et après un arrêt de travail d’une durée d’au moins 
21 jours).
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SECTIONS COMPÉTENCES GÉOGRAPHIQUES TÉL FAX
1ERE section LYON 1ER  - VENISSIEUX 04 72 65 58 10 04 72 65 57 44

email: dd-69.inspection-section01@travail.gouv.fr
2ème section LYON 2ème (nord de Perrache) 04 72 65 58 11 04 72 65 57 44

VAULX EN VELIN e-mail : dd-69.inspection-section02@travail.gouv.fr
3ème section LYON 3ème (est) - LA MULATIERE 04 72 65 58 12 04 72 65 59 50

e-mail : dd-69.inspection-section03@travail.gouv.fr
4ème section LYON 4ème - CALUIRE  et CUIRE, JONAGE, 04 72 65 58 13 04 72 65 57 44

JONS, MEYZIEU, RILLIEUX LA PAPE, SATHONAY Camp et  SATHONAY Village
e-mail : dd-69.inspection-section04@travail.gouv.fr

5ème section LYON 5ème - CHAMPAGNE AU MONT D'OR, 04 72 65 58 14 04 72 65 58 02
DARDILLY, ECULLY, LIMONEST, COLLONGES,  
ST DIDIER et ST CYR AU MONT D'OR et  CHARBONNIERES LES BAINS

e-mail : dd-69.inspection-section05@travail.gouv.fr
6ème section LYON 6ème - ST BONNET , 04 72 65 58 15 04 72 65 58 02

et ST LAURENT DE MUREMIONS, TOUSSIEU, ST PIERRE DE CHANDIEU
e-mail : dd-69.inspection-section06@travail.gouv.fr

7ème section LYON 7ème 04 72 65 58 16 04 72 65 58 02
e-mail : dd-69.inspection-section07@travail.gouv.fr

8ème section LYON 8ème -  CHASSIEU, GENAS, 04 72 65 58 17 04 72 65 57 44
COLOMBIER-SAUGNIEU PUSIGNAN

e-mail : dd-69.inspection-section08@travail.gouv.fr
9ème section LYON 9ème - SAINT-PRIEST 04 72 65 58 18 04 72 65 58 02

e-mail : dd-69.inspection-section09@travail.gouv.fr
10ème section LYON 2ème(sud perrache) VILLEURBANNE Nord 04 72 65 58 19 04 72 65 57 44

et les cantons de : ST LAURENT DE CHAMOUSSET (sauf les communes 
de Hte Rivoire, les Halles, Ste Foy et St Genis l'Argentiere et Souzy)  
et VAUGNERAY (sauf la commune  de Charbonnieres)

e-mail : dd-69.inspection-section10@travail.gouv.fr
11ème section LYON 3ème (ouest) et les cantons de : 04 72 65 58 20 04 72 65 59 50

ST FONS (sauf la commune de Corbas) 
et ST SYMPHORIEN sur COISE (sauf les communes d'Aveize, 
Duerne, Grézieu le marché, Meys) Les Communes de : 
COMMUNAY, SEREZIN du RHONE, SIMANDRES et TERNAY

e-mail : dd-69.inspection-section11@travail.gouv.fr
12ème section Les Cantons de : GIVORS, CONDRIEU, 04 72 65 58 21 04 72 65 59 50

IRIGNY, MORNANT et SAINT GENIS LAVAL
e-mail : dd-69.inspection-section12@travail.gouv.fr

13ème section VILLEURBANNE (sud) et les Communes 04 72 65 58 22 04 72 65 57 44
de : CHAPONNAY,  MARENNES, ST SYMPHORIEN D'OZON 
et CORBAS e-mail : dd-69.inspection-section13@travail.gouv.fr

16ème section Les Communes de : BRON, DECINES 04 72 65 58 32 04 72 65 59 50
CHARPIEU, OULLINS, AVEIZE, DUERNE, GREZIEU 
le MARCHE, MEYS, HAUTE RIVOIRE, LES HALLES,  ST GENIS L'ARGENTIERE, 
STE FOY L'ARGENTIERE, SOUZY, FRANCHEVILLE, TASSIN LA DEMI-LUNE,  
MARCILLY D'AZERGUES et STE FOY LES LYON

e-mail : dd-69.inspection-section16@travail.gouv.fr
SECTIONS DETACHEES A VILLEFRANCHE SUR SAONE 
70, rue des Chantiers du Beaujolais - 69400 LIMAS
14ème section CANTONS D'ANSE, BOIS D'OINGT, 04 74 65 83 80 04 74 65 83 89

LIMONEST (UNIQUEMENT CHASSELAY, CIVRIEUX D'AZERGUES,  
LES CHÈRES, MARCILLY D'AZERGUES), TARARE, 
VILLEFRANCHE SUR SAÔNE (UNIQUEMENT GLEIZÉ ET LIMAS)

e-mail : dd-69.inspection-section14@travail.gouv.fr
15ème section CANTONS DE AMPLEPUIS, BEAUJEU, 04 74 65 83 80 04 74 65 83 89

BELLEVILLE, LAMURE SUR AZERGUES, MONSOLS, 
THIZY, VILLEFRANCHE SUR SAÔNE (SAUF GLEIZÉ ET LIMAS)

e-mail : dd-69.inspection-section15@travail.gouv.fr
(ITT) Inspection du Travail des Transports 04 72 84 03 10 04 72 84 23 21

e-mail : Subdi-lyon-1.DRTT-08.ITT@equipement.gouv.fr
(SITEPSA) Service de l’Inspection du Travail, 04 72 61 37 85 04 72 61 38 30
de l’Emploiet de la Politique Sociale Agricole e-mail : sditepsa.DDAF69@agriculture.gouv.fr
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L’inspection du travail a pour mission de contrôler au sein
des entreprises l’application de la législation du travail et
des dispositions s’y rapportant 
(lois, règlements, décrets, accords collectifs).
A ce titre, les agents chargés de ce contrôle disposent de
moyens leurs permettant d’exercer cette mission.

• Le droit d’entrée dans les locaux de travail
Les articles L.611-8 et L.611-12 du code du travail rappel-
lent que les inspecteurs ont entrée dans tous les établisse-
ments où sont applicables les règles du régime du travail.
Ce droit d’entrée s’exerce de jour comme de nuit et sans
avertissement préalable (convention n° 81, OIT, art.12).

• Le droit d’obtenir la communication des documents
Les agents de contrôle peuvent se faire présenter, au cours
de leurs visites, l’ensemble des documents rendus obliga-
toires par le code du travail (article L.611-9 du CT). Ce
droit de communication doit pouvoir s’exercer même en
l’absence du chef d’établissement.

Exemples de documents et registres tenus à la disposition
de l’inspection du travail :
• registre unique du personnel
• bulletins de paie
• fiches médicales d’aptitude
• documents permettant de décompter la durée du travail
• registre des délégués du personnel
• rapports de vérification (installation électriques, appareils

de levage …)
• fiches de données de sécurité des produits chimiques
• documents d’évaluation des risques
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Quiconque met obstacle à l’accomplissement des devoirs
d’un agent de contrôle est passible d’un emprisonnement
d’un an et/ou d’une amende de 3750 € (article L.631.1
du CT).
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Adresses

(DDTEFP) Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
8/10 rue du Nord - 69625 VILLEURBANNE CEDEX - 04 72 65 58 50 04 72 65 58 00
• Service Accueil Renseignements Travail Emploi (ARTE) : dd-69.renseignements@travail.gouv.fr
• Service Main d’Oeuvre Etrangère( MOE) : dd-69.moe@travail.gouv.fr
• Service Création d’Entreprise ( ACCRE) : dd-69.creation-entreprises@travail.gouv.fr

(SITEPSA) Service de l’Inspection du Travail, de l’Emploi et de la Politique Sociale Agricole 
245, rue Garibaldi – 69422 LYON CEDEX 03 04 72 61 37 85 04 72 61 38 30
E-mail : sditepsa.DDAF69@agriculture.gouv.fr

(ITT) Inspection du Travail des Transports 04 72 84 03 10 04 72 84 23 21
immeuble le Britania tour A - 20 boulevard Eugène Deruelle- 69432 LYON CEDEX 03
E-mail : Subdi-lyon-1.DRTT-08.ITT@equipement.gouv.fr

(ANAEM) Agence Nationale pour l’accueil des étrangers migrants
2, rue Quivogne - 69286 LYON CEDEX 02                               04 72 77 15 40 04 72 77 15 59
Site internet : www.anaem.social.fr

ANPE (Délégation Départementale)
6, avenue du Château de Gerland – 69364 LYON CEDEX 07 04 72 71 52 30 04 72 71 52 31
Site internet : www.anpe.fr

Assédic
94, cours Lafayette - 69434 LYON CEDEX 03 0 811 01 01 69
Site internet : www.assedic.fr
(CCIL) Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon 
Place de la Bourse – 69289 LYON CEDEX 02 04 72 40 58 58
Site internet : www.lyon.cci.fr - E- mail : infos@lyon.cci.fr

(CCIVB) Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais 
317, boulevard Gambetta - 69400 VILLEFRANCHE/SAONE 04 74 62 73 00 04 74 65 31 79
E-mail : cci@villefranche.cci.fr

(CMAR) Chambre des Métiers de l’Artisanat du Rhône 
58, avenue Maréchal Foch - 69006 LYON 04 72 43 43 00 04 72 43 43 03
Site internet : www.cm-lyon.fr - E-mail : artisanat@cm-lyon.fr 

(CRAM) Caisse Régionale d’Assurance Maladie Rhône-Alpes 
35, rue Maurice Flandin – 69436 LYON CEDEX 03 04 72 91 91 91
Site internet : www.cramra.fr

(MSA) Mutualité Sociale Agricole 
35/37, rue du Plat - BP 26121 - 69232 LYON CEDEX 02 04 78 92 63 63 04 78 92 31 66
Site internet : www.msa69.fr

(OPPBTP) Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics 
2, place Docteur Gailleton - 69002 LYON 04 78 37 36 02
Site internet : www.oppbtp.fr

(URSSAF) Union de Recouvrement Sécurité Sociale et Affaires Familiales 
6, rue du 19 Mars 1962 - 69691 VENISSIEUX CEDEX 04 72 09 22 09
Site internet : www.urssaf.fr


